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Dossier documentaire 
 

 
 

Présentation du forum Présentation du dossier  
Ce dossier contient une liste de textes ressources 
sur cette thématique : ouvrages de référence, 
articles d’Union Sociale, textes réglementaires, 
guides, communiqués et positionnements 
politiques… 

Au cours de ces 25 dernières années, l'Etat a transféré 
d'importantes compétences aux collectivités territoriales, 
notamment dans le domaine de l'action sociale, de la 
formation professionnelle, du logement et de l'aide à la 
création d'entreprise.  

Il mentionne également les sources et les liens vers 
les sites Internet ou les numéros de fiches de notre 
base d’information. Pour obtenir le commentaire de 
notre réseau et le document en texte intégral 
(rubrique Base d’information / Faire une recherche 
= saisir le n° de fiche).  

Or, cette tendance devrait se poursuivre dans les années à 
venir. Les collectivités territoriales auront-elles les moyens 
d'y faire face et dans quelles conditions financières ? 

 Dès lors, comment concilier plus de décentralisation et de 
proximité avec une égalité de traitement des citoyens sur 
l'ensemble du territoire. Quelles sont dans un France plus 
décentralisée les responsabilités propres des collectivités 
territoriales ?... 

Remarque : les informations de la base 
d’information peuvent être réservées aux adhérents 
de l’Uriopss ou de l’Uniopss. 
 
Dossier établi au 15 octobre 2007 par Anita 
COQUIO, Uriopss Bretagne.  

 
SOMMAIRE 

 
 

Les différentes étapes de la décentralisation 3  
 
 
La redéfinition du rôle et de l’organisation de l’Etat et des autres acteurs 
publics et para-publics 8 

 

 
 

Les inégalités dans l’octroi des prestations et dans les ressources des 
collectivités 13 

 

 
 

© Copyright Réseau Uniopss-Uriopss – Novembre 2007 



Congrès 2007 de l’Uniopss « Cohésion sociale et solidarités : changeons-nous de cap ? » 

  © Copyright Réseau Uniopss-Uriopss – Novembre 2007  2 



Congrès 2007 de l’Uniopss « Cohésion sociale et solidarités : changeons-nous de cap ? » 
 

 
 

Les différentes étapes de la décentralisation 

 
 La décentralisation dans le domaine de l’action sociale et de la santé : quels 

enseignements tirés de l’acte II ? / Arnaud Vinsonneau, L’année de l’action sociale, Edition 
Dunod, janvier 2007. 
 

 Enquête du réseau UNIOPSS-URIOPSS pour un état des lieux de la décentralisation 
du revenu minimum d’insertion : le département de Paris / Uriopss Ile de France, janvier 
2007- Fiche n°39230. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

Cette enquête vise à mieux connaître sur l'ensemble des territoires concernés les effets de la 
décentralisation du RMI, ses forces et ses faiblesses. 
 
 

 Bilan annuel 2006-2007 de la décentralisation (Tome I - Dispositions législatives) / 
Étude du service des collectivités territoriales n°4 (2006-2007), Sénat, 28 mars 2007. 
 

 Bilan annuel 2006-2007 de la décentralisation (Tome II - Mesures réglementaires) / 
Étude du service des collectivités territoriales, n°4 (2006-2007),  Sénat, 28 mars 2007.  
 

 Loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance / JO du 6 mars 
2007 – Fiche n° 41144. 
 

 Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance / JO du 7 
mars 2007 – Fiche n° 40132. 
 

 Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs / JO du 7 mars 2007. 
 

 « Nous inventons un nouveau modèle de décentralisation accompagnée » -
Rencontre Denis Piveteau et Bernadette Moreau / ASH, n°2497, 9 mars 2007, p.43-46. 

 
 Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 

diverses mesures en faveur de la cohésion sociale  / JO du 6 mars 2007 – Fiche n° 40074. 
 

 Circulaire interministérielle n°DGAS/4A/DGCL/CIL3/2006/390 du 1er septembre 2006 
relative à la mise en oeuvre des articles 52 à 55 de la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et aux responsabilités locales / JO du 1er septembre 2006 – Fiche n° 38801. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

Cette circulaire interministérielle, co-signée de la DGAS et du directeur des collectivités locales, 
traite de l'articulation des compétences entre les DRASS et les régions en ce qui concerne les 
formations sociales. Elle n'explicite pas le lien avec les autres ministères pour les diplômes co-
délivrés. 

Elle rappelle la répartition des compétences entre la région et l'Etat : 

La région définit et met en oeuvre la politique de formation des travailleurs sociaux dans le cadre de 
l'élaboration du schéma régional des formations sociales intégré au PRDF. 

Elle agrée les établissements de formation et assure le financement nécessaire à la mise en oeuvre 
des formations initiales pour les diplômes en travail social. 
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La région attribue des aides aux étudiants en formation initiale. 

L'Etat reçoit les déclarations préalables des établissements dispensant des formations sociales. 

Il contrôle le respect des programmes, la qualification des formateurs et directeurs et la qualité des 
enseignements dispensés. 

Des protocoles régionaux permettent une coordination entre les services de l'Etat et la Région 

L'Etat demande aussi aux DRASS de maintenir des partenariats avec les collectivités territoriales, 
les établissements, services et associations du champ et branches professionnelles. 

Est définie la notion de formation initiale, qui faisait auparavant objet de discorde en référence à la 
définition de la formation professionnelle tout au long de la vie dans le cadre de l'article L 900-1 du 
code du travail : " la formation professionnelle tout au long de la vie ...comporte une formation 
initiale et des formations ultérieures destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie 
active ou qui s'y engagent. Ces formations ultérieures constituent la formation professionnelle 
continue. " 

L'Etat assure son rôle au moyen des dispositifs suivants : 

La déclaration préalable auprès de la DRASS, dont les modalités et critères sont précisées, en 
référence aux réglementations en vigueur : qualification des formateurs et du directeur, absence de 
condamnation pénale du directeur, projet pédagogique dont l'articulation avec les sites de stages et 
les mesures pour assurer des parcours personnalisés, et les moyens. 

A noter : il doit être fait état de l'effectif prévisionnel maximum pour lequel l'agrément est demandé.  

La non réponse dans les 2 mois à partir de la réception du dossier complet avec accusé de 
réception vaut acceptation.  

En cas de modification, des déclarations rectificatives d'activité doivent être faites dans un délai de 
30 jours. 

A titre transitoire, l'obligation de déclaration préalable est réputée satisfaite jusqu'au 30 juin 2007 
pour les établissements qui bénéficiaient d'un agrément pour préparer un diplôme de travail social 
ou pour les établissements publics d'enseignement figurant sur un arrêté du ministre de l'éducation 
pour les diplômes qu'il co-délivre. 

Cependant, il faut faire attention pour les demandes ensuite d'agrément auprès des régions 
puisque la transition pour un agrément automatique des formations par les régions ne concerne 
que les promotions d'étudiants entrées en formation avant le 1er janvier 2005. Pour les autres, 
l'établissement de formations sociales doit solliciter l'agrément auprès de la région ( la durée de 
l'agrément correspondant à la durée de la formation initiale) 

 

Contrôle : 

Sont précisés ses configurations, son champ, son utilisation en appui pour la mise en oeuvre de la 
VAE. Le contrôle vérifie la qualification des formateurs et directeurs, le respect des programmes et, 
selon une démarche d'évaluation, la qualité des enseignements délivrés. C'est ainsi que les 
effectifs agréés par la région sont transmis aux autorités de contrôle.  

Un guide méthodologique sur les modalités et critères d'appréciation de la qualité doit être élaboré 
pour harmonisation. 

Sanction : 

Les DRASS ont un pouvoir d'adresser observations et recommandations dans un délai donné, de 
mise en demeure et de sanction par radiation de la liste des établissements enregistrés dans la 
région. 

 
 

  Droit de l’aide et de l’action sociale / Michel Borgetto, Robert Lafore, 6ème édition – 
Editions Montchrestien, 2006, 687 p. 
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 Création par le Sénat d’un observatoire sur la décentralisation / Sénat, janvier 2005, 

Fiche n°33950. 

 
 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

 
A l'initiative de son Président, Monsieur Christian PONCELET, le bureau du Sénat a décidé, le 14 
décembre 2004, de créer un observatoire de la décentralisation. Cet observatoire a été installé 
officiellement le 19 janvier 2005.  
 
Il a trois missions essentielles :  
 

- le suivi et l'évaluation de la mise en oeuvre de l'acte II de la décentralisation, en particulier sur 
le plan financier ;  

- l'évaluation globale des politiques publiques locales ;  
- une fonction de prospective et de proposition en vue d'améliorer la décentralisation.  

 
Cet observatoire a retenu dans l'immédiat deux priorités : suivre les transferts de compétences en 
ce qui concerne le RMI et le RMA aux départements et les transferts des personnels "techniciens, 
ouvriers et de service" (TOS) aux départements et aux régions, leur coût et leur financement.  
 
L'observatoire du Sénat aurait dû être composé de représentants de tous les groupes politiques 
représentés au Sénat. On notera toutefois qu'il n'y a aucun représentant des groupes socialiste et 
communiste. Dans un communiqué de presse diffusé en décembre 2004, le groupe socialiste du 
Sénat critiquait la création de cet observatoire, ses missions et sa composition. 

 
 Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales / JO du 17 août 

2004 – Fiche n° 33935. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

En amont des transferts de compétences, une loi constitutionnelle du 28/03/2003 a modifié la 
Constitution afin de mieux affirmer le rôle des collectivités territoriales dans le texte fondateur de 
nos institutions, d'introduire une certaine forme de subsidiarité, de poser le principe de la 
compensation financière de tout transfert de compétences et celui de la péréquation financière - la 
réduction des écarts de richesses entre collectivités de même nature. Des lois organiques ont par 
ailleurs créé le référendum local à caractère décisionnel, auquel pourront recourir les collectivités 
territoriales sous certaines conditions, ainsi qu'un droit à l'expérimentation.  
Dans ce cadre, deux lois ont décidé les premiers transferts de compétences de l'Etat vers les 
collectivités territoriales. Une loi du 18/12/2003 a transféré aux départements la responsabilité de 
l'allocation RMI et institué le RMA, dont elle leur a aussi confié la responsabilité, changements 
effectifs depuis le 1er janvier 2004. La loi du 13/08/2004 sur les libertés et responsabilités locales a 
décidé des transferts dans des domaines variés (formation professionnelle, éducation, culture, 
voirie, action sociale, santé...), dont les premiers sont entrés en vigueur le 1er janvier 2005, les 
autres intervenant peu à peu.  
Première remarque, le département sort "renforcé" de ces textes, alors qu'on évoquait il y a peu sa 
disparition : près de 7,2 milliards d'euros, soit 75% des sommes transférées, lui sont affectés. A la 
Région échoient nettement moins de compétences (23% des sommes), alors qu'on la présentait 
comme la collectivité d'avenir, qui devait être renforcée, au regard de la taille des autres régions 
européennes, "länder" allemands ou "communautés autonomes" espagnoles. La commune 
apparaît comme la grande oubliée, avec moins de 2% des transferts.  
 
Le département, chef de file 
En 1982-1983, le département s'était vu confier de très larges responsabilités en matière d'aide 
sociale. Le mouvement en cours conforte sa vocation sociale par de nouveaux transferts de 
responsabilités.  
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Le département se voit d'abord reconnaître un rôle de collectivité chef de file en matière d'action 
sociale et médico-sociale. Il a ainsi vocation "à définir et à mettre en oeuvre la politique d'action 
sociale" en tenant compte des compétences confiées par la loi à l'Etat, aux organismes de Sécurité 
sociale et aux autres collectivités territoriales. Les personnes morales de droit public et privé 
concourant à l'action sociale devront être associées à la définition de la politique sociale et à sa 
mise en oeuvre, le département organisant cette participation. Ce rôle de chef de file se traduit 
notamment par le fait que le département arrête seul le schéma départemental d'organisation 
sociale et médico-sociale : c'est la fin des schémas conjoints préfet-président du Conseil général 
(PCG). Toutefois, le préfet transmet au PCG les orientations que le schéma doit intégrer pour les 
équipements relevant de la compétence Etat (financement Etat et assurance maladie).  
 
En matière de lutte contre les exclusions, le département se voit confier l'intégralité du RMI ainsi 
que le RMA. L'Etat continue à fixer le montant du RMI et ses conditions d'attribution, mais la 
décision d'attribution, sa suspension, la radiation de l'allocataire relèvent désormais du PCG. Le 
PDI est dorénavant approuvé par le seul Conseil Général, après avis du conseil départemental 
d'insertion, qui n’est plus présidé par le Préfet et par le PCG mais uniquement par ce dernier. Les 
fonds d'aide aux jeunes et les fonds de solidarité logement, qui étaient co-financés, relèvent 
maintenant de la seule compétence des départements ; jusqu'à présent, ceux-ci devaient verser 
autant d'argent que ce qu'apportait l'Etat ; désormais, aucun minima n'est prévu. Un amendement 
de l'Uniopss, qui visait à remédier à cette situation, a été rejeté par l'Assemblée, ce que nous 
déplorons.  
 
En matière de protection judiciaire de la jeunesse, une expérimentation est prévue jusqu'au 
01/01/2010. Dans les départements volontaires et retenus par le gouvernement, les services de 
l'Aide Sociale à l'Enfance seront seuls compétents pour mettre en oeuvre les mesures d'assistance 
éducative prises par le juge, au titre des articles 375 et suivants du Code civil. L'habilitation d'un 
établissement à recevoir des mineurs, confiés habituellement par le magistrat, sera alors délivrée 
par le PCG du département où se trouve le siège du service ou de l'établissement demandeur, 
après avis conformes des procureurs de la République et des présidents de Tribunal de Grande 
Instance du département. Une convention passée entre l'État et le département expérimentateur 
définira les modalités de l'opération. 

 
Dans le secteur personnes âgées, le département se voit reconnaître un rôle de coordination de 
l'action gérontologique, les Centres Locaux d'Information et de Coordination (CLIC) lui sont 
transférés. De plus, la gestion de la future prestation de compensation prévue pour les personnes 
handicapées par la loi en préparation, lui sera également confiée.  
 
La région définit les axes de formation  
Le développement économique et la formation professionnelle constituent depuis plusieurs années 
des compétences importantes des Régions. Elles sortent renforcées du mouvement en cours. 
 
Les Régions ont maintenant pour mission de coordonner les actions de développement 
économique des collectivités territoriales. Elles arrêtent le plan régional de formation. En lien avec 
les départements et les partenaires sociaux, elles définissent les schémas de formations sanitaires 
et sociales, agréent et financent les établissements dispensant des formations qualifiantes. Mais 
l'Etat continue à exercer certaines attributions (délivrance des titres et diplômes des professions 
sociales et sanitaires, fixation du numerus clausus des professions sanitaires, contrôle du respect 
des programmes, qualification des formateurs et des directeurs des établissements de formation 
des travailleurs sociaux...). De plus, les Régions ont la responsabilité des programmes 
d'apprentissage. Autre élément, deux représentants de la Région participeront, avec voix 
consultative, à la réflexion sur la politique sanitaire, au sein de la commission exécutive de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation (ARH). Les Régions qui le demanderont pourront, à titre 
expérimental, et pour quatre ans, contribuer au financement des équipements sanitaires, auquel 
cas un tiers des membres de la commission exécutive de l'ARH sera constitué de représentants de 
la Région. 
Aux communes volontaires, l'Etat pourra confier la politique du logement étudiant. Elles pourront 
aussi, à titre expérimental et pour 4 ans, prendre en charge la politique de résorption de l'habitat 
insalubre et la lutte contre le saturnisme, à condition de pouvoir s'appuyer sur un service municipal 
d'hygiène et de santé. Le préfet pourra également déléguer au maire ou au président d'un 
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établissement public de coopération intercommunale son contingent de réservation de logements 
sociaux, disposition contestée par l'Uniopss, même si le Parlement a encadré cette possibilité. 
 
En 1983, l'Etat avait confié aux départements la prévention de certaines maladies (tuberculose, 
maladies sexuellement transmissibles, dépistage du cancer, lutte contre la lèpre).  
La loi sur les libertés et responsabilités locales attribue de nouveau cette compétence à l'Etat, qui 
pourra la déléguer par convention à certaines collectivités territoriales. 
 
 

 L’aide sociale aujourd’hui après la décentralisation / Amédée Thévenet, ESF éditeur, 
2004, 432 p. 
 
 

 Loi n°2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de RMI et 
créant le RMA / JO du 19 décembre 2003. 

 
 

 Décentralisation et action sociale, Clarifier les responsabilités / ODAS, Odas Editions, 
Juillet 2003, 126 p. 

 
 Extrait de l’ouvrage : 

« Notre société est bloquée. En engageant l’acte II de la décentralisation, on s’offre une véritable 
occasion de changement. C’est donc une réforme trop importante pour être pensée et décidée sans un 
large débat public et sans une implication forte des acteurs locaux qui vivent la décentralisation sur le 
terrain. 

C’est pour cette raison que l’Odas a fait de la décentralisation de l’action sociale son thème prioritaire 
de réflexion en 2003, en s’appuyant sur un bilan de vingt ans de décentralisation qui montre les limites 
des choix de 1982. Cela lui permet, en collaboration avec l’Institut de la Décentralisation, d’appeler à 
une redistribution des responsabilités en s’appuyant sur un triptyque gagnant fait de clarification, de 
complémentarité et de subsidiarité. 

Pour permettre une véritable clarification des rôles, on devra identifier clairement un « chef de file » par 
grande mission (soutien à l’enfance et à la famille, insertion, prise en charge de la dépendance et du 
handicap), en ayant pris la précaution préalablement de bien en définir les contours. Mais loin d’être en 
situation de « monopole », celui-ci devra organiser la coopération avec ses partenaires, contractualiser, 
voire déléguer certaines responsabilités. 

Car n’oublions pas que c’est dans le principe de subsidiarité, selon lequel on effectue au niveau le plus 
proche du citoyen tout ce qui peut l’être avec pertinence, que la décentralisation trouve sa légitimité. 
Cela implique bien sûr que les communes et les agglomérations se voient reconnaître une place 
importante dans cette deuxième étape de la décentralisation, ainsi que le monde associatif. Cela 
nécessite aussi que l’on fasse appel le plus largement possible à l’expérimentation pour trouver tout à 
la fois les bonnes pratiques et les stratégies permettant d’optimiser les financements publics au service 
de la cohésion sociale. 
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La redéfinition du rôle et de l’organisation de l’Etat et des autres acteurs 
publics et para-publics 

 
 Décentralisation - Les Départements veulent s’émanciper / Directions, n°45, octobre 
2007, p.6-7. 

 
 Décentralisation et réforme de l’Etat : vers une redéfinition du rôle de l’Etat et de son 
organisation / Union Sociale, Hors Série, n°209, septembre 2007, p.23-29. 

 
 

 Les collectivités territoriales à la recherche d’une nouvelle gouvernance - 
Décentralisation des politiques sociales / ASH, n°2523, 21 septembre 2007, p. 29. 
 
 

 Fiche 26 > Pour règlement des conflits de compétences entre l’Etat, l’assurance 
maladie et les départements dans le domaine de l’action sociale et médico-sociale, 
« Préoccupations prioritaires : demandes de l’UNIOPSS », UNIOPSS, juin 2007- Fiche 
n°40774. 
 
 

 Fiche 27 > Pour une véritable articulation des actions de santé et d’action sociale 
menées par les décideurs et financeurs publics in « Préoccupations prioritaires : 
demandes de l’UNIOPSS », UNIOPSS, juin 2007- Fiche n°40774. 
 
 

 Développement social local : Les voies de l’action au service du changement / Les 
cahiers de l’ODAS, juin 2007. 
 
 

 « L’administration sait gérer, elle ne sait pas écouter », Interview de Jean-Paul 
Delavoye / Directions, n°40, avril 2007, p.18-19. 

 
 

 Politiques sociales – Quelles idées pour demain ? / ASH Magazine, n°20, mars-avril 
2007, p.16-25. 
 
 

 « Nous inventons un nouveau modèle de décentralisation accompagnée » -
Rencontre Denis Piveteau et Bernadette Moreau / ASH, n°2497, 9 mars 2007, p.43-46. 

 
 

 L’action sociale du régime général de sécurité sociale et l’action sociale des 
collectivités territoriales / Martine Carillon-Couvreur, Assemblée Nationale, rapport n°3739, 
février 2007. 
 
 

 Les plates-formes d'initiative locale : des acteurs performants de l'aménagement du 
territoire / Roger Besse, Sénat, rapport n°258, février 2007. 
 
 

 La fermeture administrative des établissements sociaux et médico-sociaux : de 
nouveaux textes pour un nouveau contexte / Jean-Marc L’Huillier, Revue de droit sanitaire 
et social, n°4, juillet-août 2006, p.710. 
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 Ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions 
relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale et aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux / JO du 2 décembre 2005 – Fiche n°36307. 
 

 La nouvelle gouvernance territoriale – Un paysage redessiné, pas forcément 
simplifié, qui impacte pourtant fortement le secteur. Document conjoncturel de rentrée 
sociale 2005-2006 / Union Sociale, Hors-série n°190, septembre 2005, p.31. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

Le Gouvernement de Jean-Pierre RAFFARIN avait choisi d'aborder la question de la 
décentralisation dans le domaine de l'action sociale et de la santé en ayant recours à plusieurs 
textes de loi. Pour cette raison, avant ce début d'année, il était difficile de mesurer l'ampleur du 
mouvement qui allait toucher notre secteur. Ce paysage apparaît désormais plus clairement. Il 
s'agit maintenant pour les pouvoirs publics de rendre cette réforme lisible pour le citoyen. Il leur faut 
aussi assurer sa mise en oeuvre dans de bonnes conditions ce qui suppose notamment que les 
moyens financiers transférés par l'État aux collectivités territoriales soient suffisants. L'État, redéfini 
dans ses missions, continue de se réformer. 

Les prochains changements dans la présentation du budget de l'État et de celui de la Sécurité 
sociale en sont les parfaites illustrations. Toutefois, d'autres chantiers devraient arriver à maturité à 
moyen terme comme la réforme des contrats de plan État-régions ou la réorganisation des services 
déconcentrés de l'État.  

 
 La nouvelle gouvernance territoriale. Document conjoncturel de rentrée sociale 

2004-2005 / Union Sociale, Hors Série n°180, septembre 2004, p.29-36. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

La relance de la décentralisation, " mère de toutes les réformes " selon le Premier Ministre, est 
entrée dans sa phase concrète avec le vote des premiers transferts de compétences. Le sujet est 
cependant loin d'être épuisé dans le secteur social et médico-social où de nouveaux transferts 
devraient être décidés dans le champ des personnes âgées et des personnes handicapées, une 
concertation étant actuellement menée par le Gouvernement sur la base du rapport BRIET-JAMET. 
C'est dans ce contexte que nombre d'élus locaux et de Parlementaires ont fait part de leurs craintes 
que l'État ne transfère suffisamment de crédits pour permettre aux collectivités territoriales 
d'assumer dans de bonnes conditions leurs nouvelles responsabilités. Ce dernier s'efforce de les 
rassurer et repense son organisation. 

 
 

 Décentralisation et transfert de compétences en matière de formation 
professionnelle  / JO du 17 août 2004 -  Fiche n°33138. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

La loi du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales transfère aux régions des 
compétences très importantes en matière de formation professionnelle, pour une politique à moyen 
terme permettant de répondre aux besoins de l'emploi ; les régions doivent aussi veiller au 
développement cohérent de l'ensemble des filières de formation. 
Selon les filières, la loi de décentralisation n'adopte pas exactement le même degré de 
décentralisation et les dispositifs d'encadrement par l'Etat de la décentralisation sont plus ou moins 
développés. L'Etat conserve donc des responsabilités en matière de formation professionnelle, à 
commencer par la responsabilité des diplômes et de la qualité de la formation initiale. 
Il faut également resituer la décentralisation de la formation professionnelle en rapport avec les 
activités économiques et sociales du secteur sanitaire et social, relevant de compétences 
contrôlées par l'Etat ou dorénavant par les départements, ce qui pose au premier chef la question 
de la concertation et de ses formes. Les régions vont devoir approfondir la connaissance de ce 
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secteur sanitaire et social que, alors que jusqu'à présent, leur vocation touchait plus 
particulièrement le développement économique et le monde de l'entreprise. 
Les lois récentes dans le sillage de la loi de modernisation sociale et de la formation tout au long de 
la vie organisent la concertation avec les partenaires sociaux, que ce soit au niveau 
interprofessionnel ou des branches. 
C'est un des enjeux de la construction de la représentation paritaire des associations et de 
l'économie sociale que de permettre une meilleure prise en compte de ce secteur d'activités non 
lucratif. 
Se pose également plus largement la question de la concertation avec la société civile. L'apport du 
CES dans son avis présenté par M. Francis Vandeweeghe sur " la décentralisation, nouvelle 
politique contractuelle et avenir des contrats de plan Etat-région " ouvre alors des pistes 
intéressantes d'approfondissement , notamment en ce qui concerne l'expression de la société 
civile. 
La décentralisation intervient dans un contexte de fort déficit de l'offre en personnel qualifié par 
rapport aux besoins du secteur sanitaire et social, qui ne touche pas que les associations mais 
aussi le secteur public comme le secteur lucratif : c'est dire l'importance de faire entendre aux élus 
régionaux l'importance de la formation professionnelle du secteur sanitaire et social non lucratif. 

 
 

 Protection sociale et Etat garant. Document conjoncturel de rentrée sociale 2004 -
2005 / Union Sociale, Hors Série n°180, septembre 2004, p.37-43. - Fiche n°33399. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

Les réformes de notre système de protection sociale engagées récemment visent à maîtriser 
l'évolution des dépenses sociales tout en renforçant la cohérence des dispositifs et, dans le champ 
social et médico-social, à renforcer la gestion de proximité. Les mesures adoptées pour atteindre 
ces objectifs permettront-elles d'assurer l'égalité des droits et de leur mise en oeuvre pour tous sur 
l'ensemble du territoire et à garantir le droit à la solidarité nationale des populations vulnérables ?  
Si les principes fondamentaux de notre système de protection sociale ne sont pas directement 
remis en cause, certaines orientations des politiques sociales pourraient conduire à une rupture. La 
réforme de l'assurance maladie préserve une large prise en charge des soins par la solidarité 
nationale, mais ses réponses conjoncturelles seront-elles suffisantes à terme ? L'exclusion 
envisagée par ailleurs des personnes âgées et handicapées en établissements et services médico-
sociaux du périmètre de l'assurance maladie ne constitue-t-elle pas un risque de rupture avec les 
principes historiques de notre système de santé ? Ensuite, la tentation d'une large décentralisation, 
déjà observée à travers l'APA et les dispositifs RMI/RMA et qui pourrait être considérablement 
renforcée dans le champ des personnes âgées et handicapées, ne constitue-t-elle pas un risque 
pour l'égalité de traitement sur l'ensemble du territoire si aucune régulation équilibrée n'est prévue ?  

 
 Loi n°2004-806 du 9 Août 2004 relative à la politique de santé publique / JO du 11 

août 2004.  
 
 

 Décret n°2004-374 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements / JO du 30 avril 2004 – Fiche 
n°33520. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

 
En parallèle de la loi relative aux responsabilités et libertés locales, le gouvernement entame une 
réforme de l'Etat concernant le rôle et l'organisation des préfectures de région.  

 
 Quelle contribution des associations aux réformes en débat ? / Jean-Miche Bloch-

Lainé, Philippe Ligneau, Union Sociale, n°165, mars 2003, p.20-23. 
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 La réforme de l’Etat : trois rapports administratifs pour lire les enjeux sans préjuger 
des choix politiques en cours / Inspection Générale de l’Administration, Conseil d’Etat, 
Inspection Générale des Affaires Sociales – Fiche n°32254. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

 
Dans le cadre préparatoire au projet de loi portant transfert de compétences aux collectivités 
locales, le gouvernement a demandé la rédaction de trois rapports en 2003, qui ont été remis au 
gouvernement avant les débats parlementaires :  

• Un audit sur l'exercice par le préfet du contrôle de légalité, du contrôle budgétaire et de son 
pouvoir de substitution, demandé aux Inspections Générales de différents ministères sous la 
coordination de l'Inspection Générale de l'Administration.  
• Une étude sur le thème " collectivités territoriales et obligations communautaires", demandée au 
Conseil d'Etat.  
• Une réflexion prospective sur l'évolution de l'organisation territoriale de l'Etat dans le domaine 
sanitaire et social, demandée à l'Inspection Générale des Affaires Sociales. 

 
 

Le document de l'Inspection Générale IGA N°1984 de juillet 2003  
 

Il précise les trois "mécanismes juridiques" que l'Etat entend assigner à l'autonomie locale afin 
d'assurer le respect des règles communes dans l'exercice de la puissance publique. Le contrôle 
exercé par le Préfet ne peut donc s'effectuer que dans la perspective de l'intérêt général.  
Actuellement ce contrôle est effectué, souvent de façon "gravement hétérogène "sans l'aide 
d'aucun système expert et sans stratégie de contrôle". 
Du reste, la plupart des élus émettent des réserves sur la qualité du contrôle dont ils ne contestent 
pas l'importance "le contrôle de l'égalité, c'est bien, faites le mieux". 
Cette nécessité apparaît de plus en plus importante dans le cadre du projet de loi sur la 
décentralisation actuellement en cours de discussion. 
Il appartient donc au gouvernement de définir le rôle des préfets, tant au niveau départemental 
qu'au plan régional en leur donnant les moyens de mise en oeuvre d'un réel pouvoir de substitution. 
Les inspecteurs généraux insistent par exemple qu'en matière de médico-social il devrait 
uniquement se limiter à un contrôle technique si la collectivité n'y procède pas (inscriptions des 
dépenses obligatoires). 

 
 
L'étude du Conseil d'Etat réalisée par la section rapport et études  (Documentation Française 
page 135 à 139 rapport public 2004, remise au gouvernement en octobre 2003)  
 
Elle insiste sur le fait que le transfert des nouvelles compétences de l'Etat aux collectivités 
territoriales, a pour corollaire le transfert inhérent des risques de manquement à des obligations 
communautaires. Il recommande au gouvernement de négocier les textes afin de les rendre plus 
réalistes au regard des obligations qu'ils créeront pour les collectivités territoriales, en particulier 
financières. 
 
Il suggère la mise en place d'un certain nombre de procédures (dont la formation des hommes) 
permettant d'éviter des recours auprès de la Cour de Justice Européenne. 
 
Enfin le rapport insiste sur l'importance à donner au contrôle de légalité. 

 
Le rapport de l'IGAS d'octobre 2003  
 
Ce n'est pas un document public, il n'a pas été diffusé. 
 
Il développe une analyse des enjeux stratégiques de ce que pourrait être la réforme de l'Etat et de 
ses services déconcentrés dans le domaine sanitaire et social : 
 
1) Les orientations de la réforme de l'Etat 
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•  La Décentralisation 
•  La réforme de l'administration territoriale 
•  La notion de culture de résultat pour les gestionnaires 
•  La simplification de la réglementation et l'amélioration de la qualité des relations avec les usagers 
•  Un nouveau mode de gestion des ressources humaines 
 
 
2) Les textes en cours 
•  Loi sur la décentralisation 
•  Projet de loi sur les responsabilités locales 
•  Refonte des décrets relatifs aux pouvoirs des préfets de régions et de départements 
•  Le projet de loi relatif à la politique de santé publique 
• Le plan hôpital 2007 (répartition des fonctions entre DRASS et ARH et rôle des DRASS des 
DDASS) 
 
3) Regard sur le fonctionnement actuel du secteur sanitaire et social du partage des 
compétences. Les textes réglementaires actuellement en vigueur et l'évolution des charges de 
travail ont laissé persister des ambiguïtés dans la répartition des tâches. 
 
Ces risques de diversification accélérée sont facteurs d'érosion des compétences et de risques 
d'immobilisme. Actuellement l'Etat a perdu peu à peu sa capacité à être un interlocuteur fiable et 
utile pour les collectivités territoriales incapables de faire face aux nouvelles missions. 
 
Aujourd'hui une réforme des services déconcentrés s'impose. 
 
4) Propositions et scénarios d'évolution institutionnelle 
•  Création de directions régionales de santé publique et partage des compétences entre les ARH 
et les préfectures. 
•  Une direction régionale unique de la santé publique et de la cohésion sociale, qui adapte son 
organisation territoriale. 
•  Le maintien des DDASS et DRASS assorti d'un pilotage régional clairement affirmé. 
 
Ces trois scénarios ont en commun l'affirmation d'un niveau régional de pilotage. L'IGAS juge que 
la seconde hypothèse de travail est la mieux adaptée aux enjeux des prochaines années, mais 
c'est la plus exigeante en terme de conduite de projet. 
 
En conclusion, la mission estime qu'il est nécessaire de procéder à une réforme importante de 
l'organisation des services déconcentrés dès que les grandes orientations sur le champs du 
handicap et de l'assurance maladie seront clarifiées, soit au cours du second semestre 2004. 
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Les inégalités dans l’octroi des prestations et dans les ressources des 
collectivités 

 
 Les disparités départementales en matière d’aide sociale / Jocelyne Mauguin, Etudes 

et Résultats, DRESS, n°602, octobre 2007. 
 

 Les départements ont vu leurs dépenses d’action sociale tripler en 20 ans / ASH, 
n°2525, 5 octobre 2007, p.41. 

 
 La dépense nette d’action sociale départementale en 2006 / Les cahiers de l’ODAS, 

septembre 2007. 
 

 

 

20 ans d’aide sociale dans les finances des Départements / Assemblée des 
Départements de France, Dexia crédit Local, septembre 2007. 
 

Extrait du document : 
 

« Ce document, réalisé avec l’appui de SFL-Forum, a pour objet de décrire l’évolution des 
dépenses d’action sociale de l’ensemble des départements depuis 1985 et d’apporter un éclairage 
spécifique sur les derniers élargissements en la matière : mise en place de l’allocation 
personnalisée d’autonomie, transfert de la gestion des allocations RMI et, tout récemment, création 
de la prestation de compensation du handicap. 
L’étude a par ailleurs cherché à répartir les départements en groupes aux caractéristiques 
comparables en matière de dépenses d’aide sociale tout en essayant d’identifier les spécificités 
socio-économiques de chacun des groupes ainsi définis. » 

 
 

 Les bénéficiaires de l’aide sociale départementale en 2006 / Guillaume Bailleau, 
Françoise Trespeux, Etudes et Résultats, DRESS, n°597, septembre 2007. 
 

 

 

Compte rendu de la conférence débat du 1er février 2007 : Les aspects politiques et 
financiers de la décentralisation / Observatoire de la décentralisation, n°6, juin 2007. 
 

Extrait du document : 

« L'Observatoire sénatorial de la Décentralisation a organisé, le 1er février 2007, une conférence-
débat avec son comité d'experts, qui a donné lieu à un fructueux échange de vues, ouvert à tous 
les sénateurs, sur les aspects politiques et financiers de la Décentralisation. La première table 
ronde, qui a vu intervenir les sénateurs Jean Arthuis, Rémy Pointereau, Jacqueline Gourault, 
Adrien Gouteyron, François Fortassin, Charles Josselin et Michel Mercier, s'est notamment 
appuyée sur une analyse faite par M. Dominique Reynié, professeur des universités à Sciences Po, 
des résultats d'une enquête conduite par l'Institut TNS-SOFRES sur la perception de la 
Décentralisation par les élus locaux. S'agissant de la mise en oeuvre de la Décentralisation, le 
sondage fait apparaître qu'une majorité d'élus exprime une déception par rapport aux fortes 
attentes en matière de Décentralisation, d'autonomie et de gouvernance locales. Au cours de la 
deuxième table ronde, ouverte par l'exposé du sénateur Yves Fréville, membre du comité d'experts 
de l'Observatoire, s'est engagé un second débat auquel ont participé les sénateurs Henri de 
Raincourt et Alain Vasselle mais aussi de nombreux experts sur l'avenir de notre système de 
finances locales, qui est apparu « réformable », malgré son ancienneté. Cette conférence-débat, 
première du genre dans l'histoire encore très récente de l'Observatoire sénatorial de la 
Décentralisation, fut un vrai succès. Elle a constitué une étape importante dans le processus qui 
nous a conduit à publier le 21 février notre rapport d'étape « Être élu local : adapter notre 
gouvernance locale au défi de la Décentralisation » et nous invite aujourd'hui à approfondir notre 
réflexion dans la perspective de propositions qui devraient être formulées à la rentrée. 
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 Préoccupations prioritaires – Demandes de l’Uniopss / Réseau UNIOPSS-URIOPSS, 
juin 2007 - Fiche n° 40774. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

 
Suite aux élections, l'Uniopss interpelle le nouveau gouvernement pour faire connaître ses 
préoccupations prioritaires en matière de solidarité. Rassemblées dans un document dédié, ces 
préoccupations reprennent ce qui nous semble fondamental pour une action gouvernementale dans 
le quinquennat qui débute.  
Ces préoccupations sont le fruit d'un travail collectif des adhérents de l'Uniopss (110 adhérents 
nationaux et 21 adhérents régionaux, Uriopss regroupant environ 20 000 établissements et 
services) qui prend en compte la nature inter fédérale et inter associative de notre Union. 
 
 
Regroupées en 11 chapitres (Europe ; Vie associative ; Emploi et Ressources Humaines ; 
Régulation des institutions sociales et médico-sociales ; Décentralisation et réforme de l�État ; 
Gestion financière et tarification pour les préoccupations transversales à tous les secteurs ; Lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion ; Enfance, famille, jeunesse ; Santé ; Handicap ; Personnes 
Âgées), ces fiches sont construites sur le même modèle : Situation actuelle, Problèmes posés, 
Demandes de l'Uniopss. 
 
Au-delà de ce document papier, nous souhaitons rencontrer les responsables gouvernementaux 
porteurs de ces différents domaines pour échanger avec eux sur ces sujets essentiels pour l'avenir 
de la solidarité en France. 

 
 

 Fiche 24 > Mieux associer les associations de solidarité à l’élaboration des 
politiques publiques. « Préoccupations prioritaires : demandes de l’UNIOPSS » /  
UNIOPSS,  juin 2007- Fiche n°40774. 
 
 

 Fiche 25 > Assurer une véritable égalité de traitement des citoyens sur l’ensemble 
du territoire. « Préoccupations prioritaires : demandes de l’UNIOPSS » / UNIOPSS,  juin 
2007- Fiche n°40774. 
 
 

 La fédération Coorace veut ancrer l’IAE dans le développement territorial / ASH, 
n°2502, 6 avril 2007, p.35-38. 
 
 

 

 

Perspectives financières de la dépendance des personnes âgées à l’horizon 2015 : 
Prévisions et marges de choix / Hélène Gisserot, La documentation Française, mars 2007, 
182 p. 
 

Présentation de l’ouvrage :  
 
1% par an en moyenne, telle est la prévision de croissance du nombre de personnes âgées 
dépendantes jusqu'en 2040. Le rapport pose la question du financement des dépenses liées à la prise 
en charge de la dépendance, sur la base notamment de deux autres rapports, l'un émanant de la Cour 
des comptes sur « Les personnes âgées dépendantes » (novembre 2005) et l'autre du Centre 
d'Analyse Stratégique intitulé « Personnes âgées dépendantes : bâtir le scénario du libre choix » (juin 
2006). 

 
 Décentralisation : Concilier proximité et égalité de traitement / Union Sociale, n°204, 

février 2007, p.17-28. 
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 Etre élu local aujourd’hui : adapter notre gouvernance au défi de la décentralisation / 
Rapport d’information n°256, Jean Puech, Sénat, février 2007. 

 
 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

La réflexion autour de la question « qu'est-ce qu'être élu local aujourd'hui ? » a conduit 
l'Observatoire sénatorial de la Décentralisation à s'interroger sur l'adaptation de la gouvernance 
locale française aux exigences de la Décentralisation. Ce mode de gouvernance qui, dans son 
organisation générale, date des grandes lois républicaines du XIXème siècle, répond-il toujours aux 
attentes d'aujourd'hui ? Les exécutifs locaux disposent-ils de véritables marges de manoeuvre ? 
Les collectivités locales françaises ne restent elles pas très largement en « liberté surveillée » ?    
Le constat, par les enquêtes d'opinion, du malaise des élus locaux, de même que la prise en 
considération des expériences étrangères paraissent justifier l'ouverture d'un débat approfondi sur 
au moins trois sujets en France : le mode de gouvernance locale avec l'étude des différents modes 
d'élection des exécutifs locaux, les liens entre le statut de l'élu local et le cumul des mandats et des 
fonctions exécutives locales, l'organisation de l'Etat central sur le territoire. 

 Plateforme politique de l’Uniopss : « Réforme de l’Etat et décentralisation : les 
attentes des association / Réseau UNIOPSS-URIOPSS, février 2007 - Fiche n° 40160. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 

Le 5 décembre 2006, le Conseil d'administration de l'Uniopss adoptait une plate forme politique 
contenant les attentes de notre Union en ce qui concerne la réforme de l'Etat et la décentralisation. 
Cette plate forme a été communiquée aux différents candidats à l'élection présidentielle et 
présentée à la presse le 26 mars 2007. 

Extrait : "Les associations de solidarité que regroupe l'Uniopss demandent que les principes du 
dialogue civil, inscrits dans les fondements de l'Union européenne, soient respectés lors d'un futur 
acte III de la décentralisation. Elle sont attachées à la démarche de décentralisation mais à 
condition que celle-ci permette une meilleure solidarité territoriale et des rapports plus efficaces 
entre acteurs locaux publics et privés." 

 
 

 « La décentralisation du RMI a plutôt dynamisé l’insertion », Interview de Michel 
Thierry, Inspecteur de l’action sociale  / Union sociale, n°201, novembre 2006. 
 
 

 Action sociale : la décentralisation à l’épreuve des faits / Lettre de l’ODAS, juin 2006 
 

« Deux ans après la décentralisation du RMI et un an après la mise en oeuvre de la loi du 13 août 
2004, l’analyse de la dépense départementale d’action sociale s’avère particulièrement utile pour 
mieux mesurer l’impact des transferts de compétences. » 

 
 

 Décentralisation aux régions des formations sanitaires et sociales : l'Etat accepte 
de mieux compenser ces transferts de compétences / Sénat, Ministère de l’Intérieur, 
février 2006 - Fiche n°36901. 
 

 Commentaire du réseau Uniopss-Uriopss : 
 

La loi du 13 août 2004 sur les libertés et responsabilités locales a confié aux régions un certain 
nombre de responsabilités en matière de formations sanitaires et sociales.  
 
Pour compenser financièrement ce transfert de l'Etat aux régions, il avait été décidé de se baser 
sur la moyenne des dépenses engagées par l'Etat en 2002,2003 et 2004 et non pas sur la seule 
année 2004. Les Parlementaires espéraient ainsi que les collectivités territoriales ne seraient pas 
pénalisées par les gels budgétaires décidés par l'Etat au cours de ces dernières années. Or en 
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